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Règlements et autres actes

Gouvernement	du	Québec

Décret 1498-2023, 4 octobre 2023
Concernant l’approbation de la Directive du ministre 
de l’Éducation concernant l’utilisation du cellulaire, 
des écouteurs et d’autres appareils mobiles personnels 
par les élèves dans les locaux des écoles et des centres 
de formation professionnelle des centres de services 
scolaires où sont dispensés des services de l’éducation 
préscolaire et des services d’enseignement primaire  
et secondaire

Attendu	qu’en vertu des premier et deuxième alinéas  
de	 l’article	 459.6	de	 la	Loi	 sur	 l’instruction	publique	 
(chapitre	I-13.3)	le	ministre	de	l’Éducation	peut	notam-
ment,	 dans	 le	 cadre	 des	 responsabilités	 qui	 lui	 sont	
confiées,	émettre	des	directives	à	un	ou	plusieurs	centres	
de services scolaires portant sur l’administration, l’orga-
nisation, le fonctionnement ou les actions de ceux-ci;

Attendu	que le troisième alinéa de cet article prévoit 
notamment	que	ces	directives	doivent	être	soumises	au	
gouvernement	pour	approbation	et	qu’une	fois	approuvées,	
elles lient les centres de services scolaires;

Attendu	 que le ministre de l’Éducation a émis 
une directive concernant l’utilisation du cellulaire, des 
écouteurs et d’autres appareils mobiles personnels par 
les élèves dans les locaux des écoles et des centres de 
formation professionnelle des centres de services scolaires 
où sont dispensés des services de l’éducation préscolaire 
et des services d’enseignement primaire et secondaire;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’approuver	cette	directive;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du ministre de l’Éducation :

Que soit approuvée la Directive du ministre de l’Éduca-
tion concernant l’utilisation du cellulaire, des écouteurs 
et d’autres appareils mobiles personnels par les élèves 
dans les locaux des écoles et des centres de formation 
professionnelle des centres de services scolaires où sont 
dispensés des services de l’éducation préscolaire et des 
services d’enseignement primaire et secondaire, annexée 
au présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

Directive du ministre de l’Éducation 
concernant l’utilisation du cellulaire,  
des écouteurs et d’autres appareils mobiles 
personnels par les élèves dans les locaux 
des écoles et des centres de formation 
professionnelle des centres de services 
scolaires où sont dispensés des services 
de l’éducation préscolaire et des services 
d’enseignement primaire et secondaire
Attendu	qu’en vertu des premier et deuxième alinéas  

de	 l’article	 459.6	de	 la	Loi	 sur	 l’instruction	publique	 
(chapitre	I-13.3)	le	ministre	de	l’Éducation	peut	notam-
ment,	 dans	 le	 cadre	 des	 responsabilités	 qui	 lui	 sont	
confiées,	émettre	des	directives	à	un	ou	plusieurs	centres	
de services scolaires portant sur l’administration, l’orga-
nisation, le fonctionnement ou les actions de ceux-ci;

Attendu	qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 459 .6 de cette loi, une telle directive doit être  
soumise	au	gouvernement	pour	approbation	et	qu’une	 
fois approuvée, elle lie les centres de services scolaires;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 201 de cette loi, le directeur général du centre de ser-
vices scolaire assure notamment la gestion courante des 
activités du centre de services scolaire;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 96 .12 de cette loi, le directeur de l’école s’assure 
notamment de l’application des décisions du conseil d’éta-
blissement	et	des	autres	dispositions	qui	régissent	l’école;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 110 .9 de cette loi, le directeur du centre de formation 
professionnelle s’assure notamment de l’application des 
décisions du conseil d’établissement et des autres dispo-
sitions	qui	régissent	le	centre;

Attendu	 que la directive s’appuie d’abord sur la 
priorité accordée à la réussite éducative des élèves ainsi 
qu’à	leur	bien-être,	en	favorisant	un	climat	plus	propice	à	
l’enseignement et à l’apprentissage;

Attendu	qu’elle vise à interdire l’utilisation du cel-
lulaire, des écouteurs et des autres appareils mobiles  
personnels par les élèves dans les locaux des écoles et  
des centres de formation professionnelle des centres  
de services scolaires où sont dispensés des services de  
l’éducation préscolaire et des services d’enseignement  
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primaire	et	secondaire,	sauf	lorsque	cette	utilisation	est	 
requise	par	 les	modalités	d’intervention	pédagogique	 
prises par l’enseignant, par l’état de santé d’un élève ou  
par	les	besoins	particuliers	d’un	élève	handicapé	ou	en	 
difficulté	d’adaptation	ou	d’apprentissage.

En	conséquence :

1 . Les centres de services scolaires institués en vertu 
de	la	Loi	sur	l’instruction	publique	ainsi	que	le	Centre	de	
services scolaire du Littoral doivent s’assurer de mettre 
en	œuvre	les	moyens	dont	ils	disposent	pour	interdire	
l’utilisation du cellulaire, des écouteurs et des autres appa-
reils mobiles personnels par les élèves dans les locaux 
des écoles et des centres de formation professionnelle où 
sont dispensés des services de l’éducation préscolaire et 
des services d’enseignement primaire et secondaire, sauf 
lorsque	cette	utilisation	est	requise	par	:

—	les	modalités	d’intervention	pédagogique	prises	par	
l’enseignant; ou

—	l’état de santé d’un élève; ou

—	les	besoins	particuliers	d’un	élève	handicapé	ou	en	
difficulté	d’adaptation	ou	d’apprentissage.

2 . Les	conseils	d’établissement	doivent	définir,	sur	
proposition du directeur de l’école ou du centre, avec 
la participation des membres du personnel de l’école ou 
du	centre,	les	modalités	d’application	des	moyens	que	le	
centre de services scolaire doit mettre en œuvre en vertu 
de	l’article	1.	Il	est	également	de	leur	responsabilité	de	
communiquer	ces	modalités	aux	élèves	et,	le	cas	échéant,	
à leurs parents .

3 . Lorsque	la	directive	n’est	pas	respectée,	le	centre	de	
services	scolaire	prend	les	moyens	nécessaires	pour	que	
les correctifs appropriés soient apportés par les directeurs 
d’établissement .

4 . La	directive	entre	en	vigueur	le	jour	de	son	appro-
bation par le gouvernement .

Pour	l’année	scolaire	2023-2024,	les	moyens	mis	en	
œuvre par les centres de services scolaires et les moda- 
lités	d’application	définies	par	les	conseils	d’établissement	
doivent	s’appliquer	au	plus	tard	le	31	décembre	2023.

Le ministre de l’Éducation,
Bernard	Drainville

80815

Gouvernement	du	Québec

Décret 1499-2023, 4 octobre 2023
Loi	sur	la	formation	et	la	qualification	professionnelles	
de la main-d’œuvre 
(chapitre	F-5)

Certificats de qualification et apprentissage  
en matière de gaz, de machines fixes et d’appareils  
sous pression 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur	les	certificats	de	qualification	et	sur	l’apprentis-
sage	en	matière	de	gaz,	de	machines	fixes	et	d’appareils	 
sous pression

Attendu	que,	en	vertu	des	paragraphes	b, c et l du 
premier alinéa de l’article 30 de la Loi sur la formation 
et	la	qualification	professionnelles	de	la	main	d’œuvre	 
(chapitre	F-5),	le	gouvernement	peut	édicter	des	règle-
ments conciliables avec les dispositions de cette loi, 
afin	d’en	assurer	une	application	efficace,	et	qu’il	peut	
notamment :

—	rendre	obligatoires	l’apprentissage	et	le	certificat	
de	qualification	pour	pouvoir	exercer	un	métier	ou	une	
profession déterminés;

—	déterminer	les	conditions	d’admission	à	l’apprentis-
sage,	d’admission	aux	examens	de	qualification,	d’obten-
tion	et	de	renouvellement	du	certificat	de	qualification	et	
généralement les conditions d’admission à l’exercice des 
métiers ou professions;

—	généralement,	 adopter	 toute	 autre	 disposition	
connexe	ou	supplétive	visant	à	l’application	efficace	de	
cette	loi	et	au	bon	fonctionnement	des	organismes	qu’elle	
institue,	y	compris	toute	disposition	d’exception	favorisant	
l’application d’ententes intergouvernementales en matière 
de mobilité de la main-d’œuvre ou de reconnaissance des 
qualifications,	compétences	ou	expériences	de	travail	dans	
des métiers ou professions .

Attendu	que, conformément aux articles 10 et 11 de la  
Loi	 sur	 les	 règlements	 (chapitre	R-18.1),	un	projet	de	
règlement	modifiant	le	Règlement	sur	les	certificats	de	
qualification	et	sur	 l’apprentissage	en	matière	de	gaz,	 
de	machines	fixes	et	d’appareils	sous	pression	a	été	publié	
à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec	du	13	juillet	
2022	avec	avis	qu’il	pourra	être	édicté	par	le	gouverne-
ment	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	
cette publication;
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